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LA TRILOGIE DE LA VIE

Ii
lei-nialye, s. f. pl. fiancailles.

fcrmalye (Vd, V, F), fr'emade (Vd Chäteau-d'CEx), ferma.de
(V Conthey), farmäh (V Chäble, All. ling. d. I. Fr. 563,
l'a doit etre bref).

I. fiancailles; 2. contrat de mariage; 1$. repas de
fiancailles.

1. Me sovigno d'on pouro coiier, quia veindu la senanna de

si ftrmailli un boccon de courti, por conteinta Ii valct, je me
souviens d'un pauvre individu qui a vendu, la semaine de ses

fiancailles, un morceau de jardin pour contenter les jeunes

gens (pour payer la rancon due ä la socidte de garcons, v. ma-

ryädzo, Encycl.), Bridel, Valets, Recueil Corbaz, p. 57. Qtt'and

fios irans bas per stau fitis, Avuei noutrcs Ermailles, Te me

parlave, niin sovins, Tot'evi de fermailles, Quand nous etions

lä-bas dans ces pres, Avec nos bestiaux, Tu me parlais.je m'en

souviens, Toujours de fiancailles (Bergere abandonnle, Helv.
Alm. 1810, p. 121). Fin le fermqlye, cel^brer les f. F. Nous

n'avons pas d'exemples pour les sens 2 et 3, indiqu^s par
Dumur, Vocmais notre correspondant de Chäteau-d'CEx ddfi-

nit le mot: « reconnaissance ou contrat de mariage entre les

epoux», et Barman donne dans son Voc., outre le sens de
fiancailles (Martigny), c.elui de « fete du jour du mariage ». Comp.

Jermalye (V Lens) repas de fiancailles.

Hist. Le mot est tombe en -ddsu&ude dans les cantons de

Vaud et du Valais, mais il est encore bien vivant et attest^ par
3



34 L. GAUCHAT

tous les dictionnaires dans celui de Fribourg. II a dü etre tres;

rdpandu : on trouvefermalhas, fiancailles, en ancien provencal:
fermaille, avec le sens plus general de traite, accord, en vieux
francais. Plusieurs patois francais modernes ont conserve le
mot avec notre sens, tandis qu'en provencal d'aujourd'hui il a

pris la signification plus speciale de repas de fiancailles. Dans
la Suisse romande, il a eu pour concurrents: les mots francais

fiancailles, promesse(s) de mariage, accord, accordailies, outre
les mots patois akordairon (Vd) et grinto (Vd), voir sous ces

mots. Le verbe (se) fiancer est peu populaire dans nos contrees r

il est emprunte ä la langue litteraire ou remplace par pro-
mellre, etre promt's, s'accorder, s'arranger, s'engager, s'epouser,

faire le noeud. II existe cependant des termes autoclitones r

krintä, ekrintä (V, comp, grinto, cite plus haut) et s'alyansi
(« s'alliancer» N), voir ces mots. La carte 563 de VAtlas ling,
de la France (ils sont fiancls) presente la meme bigarrure de

termes. mais plus en grand. Le fiattcl, la fiancle se disent, en
laissant de cote certaines tournures ironiques, tres occasion-

nelles, avec le mot francais, plus ou moins adapte au patois

(voir sous fyansl), ou en employant des mots tels que le prl-
tendu, le futnr, I'cpoux, le sien (V), son grivois, sa grivoise
(N Val-de-Travers); mots du crü : iscrmalai (Vd Vallorbe), qui
a signifie d'abord autre chose, voir maryädso, Encycl., mi'litt
(Vd Chenit), «le pain brüll » fiance, «la tniche brülle *

fiancee (Vd Salvan), h bl, lä bdl (« beau » B), etc. Plusieurs

de ces derniers repondent aussi ä Tidde de bon ami, voir sous

an.md. Mais 1'expression la plus usitde pour fiancl, -le est le

promt's, la promise, voir souspromt (prbmctu). Vieilli: akordäy),
fiancee (Vd). Periphrase humoristique: n'e f)8>, n'c fena, nr
putan, ne viva, «ni fille, ni femme, ni putain, ni veuve

fiancde (Vd Leysin).
L'expression fermalyc est tirde du latin firmus, firmare,

rendre valide, garantir, pris dans un sens juridique (comp, le

ddveloppement de sens firmark-*- signer en ilalien), ä l'aide
du suffixe -alia, empruntd dans ce cas peut-etre ä sponsalia,.
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fete de fiancailles. Ce dernier s'est perpetud, chez nous, tres

faiblement, sous la forme ipbzalyb (voir ce mot).

Encyel. 1. Les fiancailles, qui etaient, pendant le haut

moyen äge, une espece de marche conclu entre le fiance et le

pere ou tuteur de la fiancde, ont beaucoup perdu de leur
ancienne importance. Le terme de fermalye, ainsi que ses

synonymes (p. ex. accordairon; grinto, de *credentale,
comp, en vieux francais creanter, graanter — garantir) renfer-
ment en eux-memes le souvenir du respect avec lequel on trai-
tait la chose et de sa valeur juridique. Le d6clin actuel des

mots symbolise celui des usages. M. E. Ritter a publie dans les

Etrennes chriticnnes de 1887, p. 167-193, de curieux extraits
des registres du Consistoire et du Conseil de Geneve, datant
du xvic au xvme siecle et ddmontrant quelle importance on
accordait jadis aux promesses et aux gages echanges entre
fiances. Les Conseils avaient le pouvoir de les de'clarer nuls ou
de forcer les retractants a les maintenir. « Que nulle promesse
de mariage ne se fasse clandesiinement....,mais qu'ily ait pour

* le moins deux temoins, gens de bien et de bonne reputation. »

(iOrdonnances eccllsiastiqucs passies en Conseil gin. en 1576
Ritter, p. 170). Nous lisons dans les Mimoyres d'Abraham
Chaillet (Neuchatel): 1664. « Le 8 janvier sont estees faictes
les fyancailles de Marguerite ma fille, en ma maysson, avec

Louy fils de feu noble Abraham Chambrier.... Dieu les veuille

begnir. Amen. Le traicte de mariage (qui pouvait done se

faire ä la meme occasion) a este receu par le Sr Jonas Purry et

le grephier Benoict Cortaillod» (Musie neuch. 1898, p. 73).
Toutefois, M. Ritter produit dejä des pieces d'oii il ressort que
les Conseils etaient quelquefois impuissants ä se faire respecter

par des epoux recalcitrants. Aujourd'hui, le clergd et le gou-
vernement n'interviennent pas avant la publication des bans

de mariage, ä moins qu'il n'y ait une plainte pour dommages
et int6rets ou tort moral. Les fiancailles sont devenues affaire

privee. Le jeune couple se dispense meme assez souvent de la
formalitd de fiancailles officielles et passe immediatement de la
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« frequentation » (voir sous an.vut) aux « annonces ». M. Gabbud

(Bagnes) ecrit dans les Archives s. des irad. pop. V, p. 48:
« Les projets de mariage ne sont reveles aux parents eux-

memes qu'au cours des derniers jours precddant la publication
des bans. Afin de tout dissimilier jusqu'ä la derniere minute,

on attend pour aller marquer (inscription des bans) que la nuit
soit complete: c'est alors seuleinent que Ton gagne le presby-

tere par quelque sender detourne ». Heureuse la jeune fille qui
n'a pas besoin de se repeter le proverbe vaudois: la promesa
d'on galati dure atan lye on botye blyan (aulant qu'un bouquet

blanc).
2. Les vieux papiers publies par M. Ritter relatent une cou-

tume symbolique dont toute trace a disparu: «la dite Emery

requerant que le dit Groby soit condamne ä accomplir les

promesses de mariage par lui faites ä la dite Emery, accompa-

gnees et confirmdes par toutes les circonstances pratiquees en

semblable cas, jusqu'ä avoir bu ensemble au nom de nia-
l'iaye, en melant le vin du verre de l'un dans celui de l'autre,
ä la maniere accoutumde, en presence de parents, et recu de

part etd'autres les felicitations ordinaires » (annee 1701, p. 187,

passage reproduit dans les Archives s. des trad. pop. I, 74);
« burent en nom de mariage » (annee 1655, ib. p. 176).

3. Nous apprenons de quelle nature dtaient les yayes reci-

proques: la fiancee recoit des gants (p. 172, 186; coutume

conservee dans le Bas-Poitou et dans l'Aunis, voir Scheffler,

Die franz. Volksdichtung und Sage, I, 164), un quart de louis

d'argent, des ^pingles et une bague; le fiance recoit en retour

un mouchoir ä pointe (dentelle, p. 176); eile recoit une bague

de diamant.lui des bracelets (p. 179). Aujourd'hui on se donne

avant tout le traditionnel anneau d'alliance, qui remonte au

temps des Latins, appele and, baga (dlaliyans), de maryädzo,

biig ds nas — noces, B), vtrdz) ou verdzeta (V), ironiquement

frepa (frette) ou ferad' (ferraille, V Isdrables). Superstition
not^e ä Hermance (G): pour rester maltresse dans le manage,

il faut vite courber le doigtquand on recoit la bague d'alliance,
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pour qu'elle ne depasse pas la jointure. — Le fiance fait aussi

cadeau d'autres bijoux: broches, colliers, pendants d'oreilles,

montre en or, ou de pieces d'or de 40 ou de 100 francs. Les

presents dans leur ensemble portent le nom de gadzo (voir ce

mot), ingcizhnin (proprement engagement, V), ey (— F Mont-

bovon), ere (litt, arrhes, F), mondre (du latin munera, F"). On

voit par-ci par-la le mot promese se materialiser et prendre le

sens de gages (Vd et F). On se sert aussi des designations

generales de kado, etrin.na, don.na, etc.

Le repas de fiancailles est peu usite' de nos jours. II
portait le nom de sopat (litt, petite soupe, « souper offert autrefois

par les fiances ä leurs parents et amis quelques jours avant
la noce », B), s)pä, choupä, etc. di fyansalyc (Alpes vaudoises),
bala dsmeindz) (« beau dimanche », parce que le repas se fai-
sait surtout le premier dimanche de la publication des bans ä

l'dglise, chez les parents de l'epoux, Vd), grintou (Vd Valine
de Joux), rdbota dou krintä (« ribote des fiancailles », V Grone),

fermalye (V Lens), marinda di fermalye (F), mouerand dB

fyinsey (B).
5. C'est apres les fiancailles qu'il fallait autrefois payer ä

boire aux societes de garcons (voir sous maryädzo, Encycl.).
Bridel raconte dans ses Valets (Recueil Corbaz, p. 57): « Apres
les fiancailles, il fallait que tous ceux qui se mariaient fissent

boire et danser les garcons et les filles du bourg, ou leur donner

une quantite d'ecus pour se divertir au cabaret. Personne n'osait
se rebiffer, si bien que cela genait fort les fiances, qui bien des

fois ne possecjent pas plus qu'il ne leur faut pour s'oter la faim
et payer le berceau. Je me souviens, etc. (suit la phrase que
nous citons parmi les exemples de fermalye).

G. M. A. Thomas vient de ramener avec bonheur ä un type
latin *juxtulare le mot djouklla, qu'il a trouve dans le Glos-

saire de Bridel, avec la traduction « promettre en mariage son
fils ou sa fille tout jeunes » et la mention « Jura » (Romania,

1910, p. 238). L'original manuscrit de Bridel, que nous avons
sous les yeux, ne contient pas les mots «tout jeunes», qui
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doivent etre une addition, fondle ou non, de L. Favrat. Les

patois modernes ne paraissent plus connaitre djouklyä, que la
phonetique defend du reste d'attribuer au Jura bernois, comme
le fait M. Thomas. Par Jura, Bridel entend plus gdneralement
la Suisse occidentale (Vallde de Joux, Neuchätel, Berne).

". La rupture des flan^ailles n'a pas donne lieu ä la
creation d'expressions bien interessantes. On emploie rompre
et ses synonymes ou d'autres periphrases de circonstance.
Citons cependant dejyatisi (N), defyinsip (B); dezakorde (N Val-
de-Travers), d'egslyi te maryädzo (litt, faire tomber le m., Vd
Vaulion), krapä la kotyuirc ([faire] sauter la couture (V Salvan).

Märya. s. f. la rage de se marier.

N'apparait qu'en Valais, dans le district d'Entremont, terme

grossier.
c derindja da märya, il devient fou de ne point trouver a se

marier (Lourtier). e rin ks i märya k) me o mondo an mizcr),
ce n'est que la rage du mariage qui met le monde dans la
misere (Chable). te fö i predji dl la märya po i fire plizi
il te faut lui parier de mariage pour lui faire plaisir (Praz-de-

Fort).
Ely111. Subst. verbal de tnarya.

Maryii, v. a. marier, epouser.

maryä (Vd, V, N, B Malleray), tnarya (F, G), tnäryä (Vd
Savigny, influence des formes accentuees sur le radical), meryd

(Vd Vallorbe), meryä (N Cerneux-Peq.), maryg (B Plagne),

märyä (B), tnariyS (V Lens, forme douteuse), maryi (G Aire-la-

Ville). Est-ce dans la chanson populaire citde par Spazier,

Wanderungen durch die Schweiz, p. 209, que Bridel a peche
la forme marida qu'il indique en deuxibme ligne dans son
Glossaire et qui a l'air d'un Hot provencal en pays romand

3e p. ind. pres. märye (Vd, V, G, N), mdrye — morye (F),

niarp — mary3 (G), maris (B). 6e p. ind. pres. märyon (Vd, V, G).
Part. pass£ inf., sauf Bas-Valais : tnaryo, tem. maryäys.
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I. v. a. i. unir par le mariage. 2. dpouser. II. v. rdfl.

i. se marier. 2. se fiancer (F Gruyfere). III. part. pass.
1. qui est marie, e. 2. epoux, epouse, le jour de la

noce, allemand Bräutigam, Braut, employ^ söuvent au pluriel
(voir epdo). Un sens figure n'est pas atteste dans nos materiaux.
Les emplois I, 2 et II, 1 sont dominants dans le langage courant.

I. 1. Ma mere tie me vouliu maridar, ...ne veut pas me ma-
rier (Spazier, Wanderungen, p. 209, dans une chanson de Saint-

Gingolph, sans doute d'origine etrangere). Lo petaboson ttia
maryä, l'officier d'etat-civil m'a m. (Vd). L a maryd tote si
folye, il a marie toutes ses filles, se dit d'un homme qui marche
les mains croisees derriere le dos; de meme avec la negation:
tia pä maryd, etc. (Vd Blonay). E n? vin po a be do maryi tot
se fslys, il ne vient pas ä bout, etc. (G Aire-la-Ville). restd a

maryd, rester celibataire (Vd Blonay). Mama, maryä me, l(
tete me krechon, maman, mariez-moi, mes seins se gonflent
(chanson pop. defendue en 1579, voir Bridel, Gloss, sous tit£).
Mon peri me von (veut) marid (chanson pop. Estavayer). Quan

i'etdi fellie a maryd, Lo bon tein que mendvo, quand j'etais... le

bon temps que je menais (Bo recafd, p. 195). Mon pero k? me

marie (mot francais), D'ouna drola de fason (chans. pop.;
noce comique, oil la ceinture de noces est remplac^e par une
chaine d'oignons, la couronne de maride par un fond de

panier, etc.) Tyin on märi) U feyo, quand on marie les filles

(chanson pop. du Jura bernois, Arch. s. trad. pop. IV, p. 146).
1. 2. La maryd la fslyo ao notiro, il a Spouse la fille du

notaire (Vd). L( la fan k) marye la säi, c'est la faim qui
e'pouse la soif; se dit de personnes pauvres qui se marient

(Vd Blonay). To maryerii on soülon, tu epouseras un ivrogne,
dit-on ä une jeune fille qui se mouille beaucoup en lavant du

linge (ib.). Eavdi prau fan de la marid, il avait bien envie

de l'epouser (Favrat, Mil., p. 191). La maryd I'ardzun, il a

epouse l'argent; il a pris sa femme ä. cause de sa fortune (Vd
Penthalaz). Maryd tsoja, marier « rien », une personne pauvre
(V Evolfene). Maryd ran, marier rien, se mdsallier (F Broye).
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Kq e-t 9 kd t'o rnärye, qui est-ce que tu epouses (V Bagnes).

Märya lo, lo loouk faretere proouk, epouse-le, le loup t'arre-

tera assez (la legerete te passera, V Grone). On a beintou prate
d'ardzein, You! Por tnaryd sa mie, O gui! Por maryd sa mie

(chanson de fete de vignerons, 1819, Po recafd, p. 142).

Fr. pop. II a marie sa domestique (Callet); sais-tu que Jacques,
le celibataire, va marier la fille ä Truchet (Humbert); »tarier
sa femme (Dupertuis); il a marie une institutrice (Parlous
franfais); cf. Guillebert, p. 238, Grangier, Peter. Maniere
de s'exprimer encore tres r^pandue dans toute la Suisse fran-
caise et au delä (Savoie, Franche-Comtd). II. 1. Se son

maryä in Verdon, il se sont marids ä Yverdon (Vd Vaugondry).
Sondzon a loou maryd devan d'tihr icluu dcrti It'-z orolye,
ils songent ä se (leur) marier avant d'etre sees derriere les

oreilles, avant l'äge (Vd Blonay). Se maryä intrd katro lan,
se m. entre quatre planches, mourir, se dit de fiances qui meu-

rent avant la noce (ib.). Kan me su maryä, Me su maryä de ne,

Ye präi on.tia f'ena Aso näir? Von korbe, quand je me suis

marie.... de nuit, J'ai pris une femme Aussi noire qu'un corbeau

(Chanson pop. Vd). CM maryä avoid lo pan c la moia, se m.

avec le pain et le fromage, contracter un mariage pauvre
(V Evolene). Märya te, tou choudrb vouero k'ote la chä, marie-

toi, tu sauras combien coüte le sei (V Grone). Sp maryä ä kti
dp Iota, se marier en cul de hotte, se dit quand l'^poux va
demeurer chez l'epouse (G Bernex). Se maryä avei lou man-
dzott de la rpmasp, se m. avec le manche du balai, ne pas trou-

ver un mari (F Praz-sur-Siviriez). Tyin tp voe tp maryä, quand
veux-tu te marier? (commencement d'une chanson trfcs r^pan-
due dans le Jura bernois; eile peint l'insouciance de la jeu-
nesse: Jeannot, ä qui s'adresse cette question, prdtend nourrir
son epouse de pain blanc, la vetir de soie, etc., voir Arch. s.

trad. pop. V, 216 ss.). Ly'e la filye de nouthron vejitt ke die
maridye, Din na mtjon de pouretd yb le jeldye. Ol le bon tin
ke Pare Pepaoja kan revindre C'est la fille de notre voisin qui
s'est marine, Dans une maison « de pauvretd» 011 eile est allee.
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Oh! le beau temps qu'elle aura l'epouse, quand eile reviendrat
(Chanson pop. fribourgeoise qui peint d'une facon poignante
la misere d'un menage pauvre; Gruy. ill. IV-V, p. 70; aussi

connue dans le canton de Vaud et en Savoie; voir Po recafd,
p. 200, et Servettaz, Chans, de la Savoie. p. 233). I a risse
dera: mdria-te, Et lo mottlin: n'te mdria pas! La scie dira:
marie-toi, et le moulin : ne te marie pas (ä un indecis qui ne se

resout pas ä se marier, Favrat, MIL, p. 226).

Pour se marier ä l'etat-civil et ä l'eglise, nous avons les

expressions suivantes: I (mariage civil): se maryä tsi lo pita-
boson, chez l'officier d'etat-civil (Vd); « au civil » p. ex. u sivilt
(V Lourtier); an l'Sköl, ä l'ecole (B et ailleurs, parce qu'une
salle d'ecole sert souvent de local, d'autant plus que l'officier
d'etat-civil est tres souvent choisi parmi le personnel ensei-

gnant); u mouslin, au moulin (Vd Leysin, tournure ironique).
II (mariage religieux): ä l'eglise (inoßl, F.Vully vaudois), motu
B, sarmon N Noiraigue, in lays} V Lourtier, prldzo Vd), ou

* devant l'eglise», divan lo priro, le pretre, V Evolene, « au

pretre » : ä prgt B Pommerats, ä tfuru B Seprais.
Tours plaisants pourj« marier (nous traduisons en francais):

« faire babillerle ministre » (Vd); « faire le grand saut », c'est-

ä-dire du haut de la chaire, par la publication des bans, ou faire
la « deguillee », chute (Vd); « se tordre le cou » (V, F, B) « se

mettre la corde au cou» (partout); « se f... loin», « se tirer
loin », « se jeter loin» (V Champery); « se mettre en une »,

c'est-ä-dire ensemble (V Lourtier); far pasä la fan du ku pi
atrapä la fati diPlä (dents, G Bernex). Quelques-unes de ces

locutions ont dvidemment le sens de se mlsallier, cf. encore
sc mdmaryä.

111. I. Nöl maryä, nouveau marie' (Vd Rossiniferes), to frä
maryä, tout frais m. (B Vermes). Chon maryä! ils sont maries,

se dit ironiquement d'un mariage malheureux (V Evolene).
Maryd sein ißr? epouzä ou maryä ksman le-sbzi, maries sans

etre epouses ou maries comme les oiseaux, d'un concubinage

(F Granges-de-Vesin). Onyädzo maryä, tsakon a d} Varlta-ti,
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une fois marie, chacun a de « l'arrete-toi » (Vd Ormont-dessus).

III. 2. E niin mi h pu a bou, Po s k eto l> pu nityou, You

Vi-z ä vi d lä märyä. You! Br'indyin noz amour pisä! Iis
m'ont mis le plus au bout, Parce que j'etais le plus jeune, You!
Vis-ä-vis de la mariee. You! Portons la sante ä nos amours

passes (B, Arch. s. trad. pop. IV, 163).

Proverbes : Que td se märye, mau sc märye, qui tard se m.,
mal se m. A la coudita que se märye, ä lezi s'ein repein, qui se

marie ä la hate, s'en repent k loisir. On c pllie vito (plus vite)
marid que bin lodzi. Variante valaisanne : On-n c pyi vito byin

maryö kc byin denö, que bien dine, rassasid. Po se peindre et

po se marid, ne läi fau pas gran tein pensd (F: mouja), pour
se pendre et pour se m.; il n'y faut pas longtemps penser.
Ie fau se marid po se fire ä bllamd, ie fau muri po se fire ä

gabd, il faut se m. pour se faire (ä) blämer, il faut mourir pour
se faire (ä) louer. Ci que märye onna galiza fenna, ein märye
duve, celui qui dpouse une femme jolie, en dpouse deux (non
seulement la jolie, mais la laide qu'elle deviendra plus tard)

(V Lens, avec plus de force concise: Marya senta (jolie),

marya daous). Terra märye merda et Vardzein pout'e dzein,

la terre s'attache km. et l'argent allie les vilaines gens.
Variante du Valais; (ki) märye tera, märye merda, qui epouse de

la fortune, epouse des occasions de soucis. Le lou'i d'or marian
le iiu tor, les louis d'or accouplent (meme) les c... tordus. Man
se marid, mau se pa marid. Mariddc-vo, maridde-vo pa. Mo
le motze, ?no le tavan; mo le piau, mo le molatt, Diabllo 1'on,

diabllo Vautro, que vous vous mariiez ou pas, mauvaises les

mouches, mauvais les taons, mauvais les poux, mauvaises les

teignes, au diable l'un, au diable l'autre. Maria-te, ne ie maria

pa, Assura que te t'ein repeintra, marie-toi, ne te marie pas, il
est sür que tu t'en repentiras (Po-recafd, p. 400-402). /fd bon

marid dis villii, dn se marie prau sovein, il fait bon epouser
des vieilles, on se marie (au moins) assez souvent (Pec. Corbaz,

p. 52). Ci k) se mdrye sin echin, riin-ti are jami ritt, celui qui
se marie sans escient, n'en aura jamais rien (Vd Pailly). Le
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fslye a maryä san penäblys a gardä, les filles ä marier sont

penibles ä garder. K6 a dai fsly) a maryä, lei fö ds Verdze a

plyantä, qui a des filles ä marier, il lui faut de l'argent ä

planter (ä l'origine: äplcntl en masse; Vd Ormont-dessus).
Fö marya ls lau po Varied, il faut m. le loup pour l'arreter.
Fö Hhrs dou po si maryd, yon (ysna, il faut etre deux pour
se m., un et une, disent les parents ä leurs enfants impatients
de se m. Kati che maryon, chon proouk retso, quahd on se

marie, on est (toujours) assez riche (V Grone). Tot che märye
e tot che kouet, Chofyo e Ii moulet (ou: e Ii tsivrijouef), tout
se marie et tout se ramasse, sauf moi et le mulet (le hibou),
lamentation des filles ä marier ("V Anniviers). Marya ta fsly'e
a boun san, Plyanta ta vsnye a boun plyan, marie ta fille ä bon

sang, plante ta vigne de bon plant (G Hermance). Maryd vuto

ou ta, Chovin le cttachoupa, marier vite ou tard, souvent c'est

se tromper (F Lessoc). El e as vit arivä d so maryä ks dspetä,
il est aussi vite arrive, etc. (N Savagnier). Su ks s maris fe bin,
epöe su ks s maris p fe inko mo:, celui qui se marie fait bien, et

(puis) celui qui (ne) se marie pas fait encore mieux (B S^prais).
Ls djoue ds lä Sin Dni, l'ousr ss maris an misnce, le jour de la

Saint-Denis, le vent se marie ä minuit (B Epauvillers).
Mdry 'a ä bon, min d ss rmaryä n vä dyär, (se) m. est bon, mais

de se remarier ne vaut guere (B Develier). Stu k maris in fo
po son bin, vtx pfodrs ls bin, min l fo dmors, celui qui Spouse

un fou pour son bien, perdra le bien, mais le fou reste (B Bou-

rignon). S ä tyin la bächats a märyä k an trovs l pu ds

djindrs, c'est quand la fille est maride qu'on trouve le plus de

gendres (ib.).
Voir d'autres proverbes sous maryädzo,fena, epäo.

Ilist. maritare, proprement « pourvoir d'un mari », prend
des la haute latinitd le sens de conjoindre. C'est probablement

grace ä la confusion de mariage et noces, qui est generale, que
s'etablit sur un terrain plus restreint celle de marier avec

öpouser. Ce dernier, ainsi que le mot mari (remplacd par
homme) est tres peu usite chez nous.
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Encycl. Se marier, c'est le reve de toute jeune fille. Aussi

employait-on jadis toute sorte de moyens pour savoir si ce

voeu se realiserait, et nous ne saurions affirmer que toutes ces

pratiques soient completement abandonnees. I. Oracles: Les

lilies effeuillent une grande marguerite des champs en disant:

viaryd, pa tnarya, restd fdlyi, v)ni mouin.na (devenir nonne):
le mot qu'on prononce en arrachant le dernier pe'tale est

decisif (F ; B Plagne, oil Ton dit plus simplement: viaryg,pr
marye). Si le resultat est negatif, on est renvoye d'une annee

(B). S'il est positif, on lance en l'air les e'tamines de la marguerite,

prdalablement bien s^parees les unes des autres: le nombre
d'etamines retombant sur le dos de la main est celui des

enfants qu'on aura. Dans le canton de Fribourg, on fait le

meme jeu avec les petales et les pistils qu'on dispose sur la

main: les pistils jaunes qui retombent sur le dos de la main

indiquent le nombre des garcons qu'on aura, les pe'tales celui

des fillettes. — II faut mettre un trefle ä quatre feuilles sous le

gros orteil avant de se chausser: la premiere personne qu'on
rencontrera sera le futur conjoint ou la future conjointe
(V Bagnes). — La jeune fille qui desire se marier va ddposer
au mois de mai, a la tombee de la nuit, une branche de gui

au pied de la roche qui forme la caverne de Faira (Jura ber-

nois). Les garcons qui la surprennent ne manquent pas de lui
crier: t> i rvä (tu y revas, Arch. s.trad.pop. VII, 174-175).—
Qui reussit ä compter neuf etoiles pendant neuf soirees conse'-

cutives se mariera dans l'annee (neuvaine des etoiles, V
Bagnes). — La veille de Noel (a minuit) est particulierement

apte ä eclairer les amoureux. C'est le moment qu'on choisit

pour verser du plomb fondu dans un .vase plein d'eau. Si le

plomb reste massif, cela indique la richesse; s'il se desagrege

en fragments, la pauvretd; dans la forme qu'il prend on recon-
nait, en y mettant un peu de bonne volonte, un instrument ara-

toire, une arme, un ustensile de menage, ce qui indique la

condition du futur. Autrefois, au temps des petites fenetres

encadrees de plomb, ce metal ne manquait pas dans les
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families. On avait aussi l'habitude de fondre a domicile les

balles de fusils. A defaut de plomb, on fondait de la cire (qui
se trouvait dans chaque panier ä ouvrage tant qu'on cirait
encore le fil ä coudre). Si les gouttelettes de cire s'accostaient

dans l'eau, c'etait un signe de mariage; si elles semblaient se

fuir, un presage du contraire. — A la meme heure, les filles

s'approchaient « ä reculons » du tas de bois bien amoncele sous

l'auvent et en retiraient une büche, la premiere que la main

touchait. Si la büche etait belle, droite, le futur serait de belle

stature; si eile etait recourbee, noueuse.il serait d'humeur difficile.

II fallait ensuite aller frapper de cette büche ä l'etable ä

pores. Si le cochon ne repondait pas, le mari serait facile ä

mener; s'il grognait, il serait grincheux. Inutile de dire que les

filles prenaient garde de ne pas frapper trop fort (Vd, B, voir
Bull, du Gloss. IV, 24). — On pouvait aussi consulter une

aiguillee de fil qu'on avait filee pendant que la « retraite » (le

couvre-feu) sonnait, et qu'on attachait, en cachette et sans

lumiere, ä une croisee de chemins. Le premier qui passait et

qui cassait le fil etait le futur (Vd.). — On revait de son futur
en disant le soir de Noel trois fois l'oraison dominicale et

en montant dans son lit en lui tournant le dos (Vd Valine
de Joux). — La coutume existe encore de se faire viris U
kätch3, tourner les cartes, par quelque commere passant pour
s'y connaitre (B et ailleurs). — La veille de Fan, en entendant

frapper les douze coups de minuit, il fallait dcrire son nom.
On voyait alors en songe l'image du futur (Vd Le Chenit). —
II. Predictions: Pour etre süres de trouver un mari, les jeunes
couturieres mettaient de leurs cheveux dans l'ourlet d'une
robe de mariee (ib.). — La personne ä qui Ton verse ä boire
la derniere goutte d'une bouteille se mariera dans 1'annee

(G Bernex). — Si, le jour des Brandons, un garcon et une

jeune fille sautent le feu sans le toucher, ils se marieront (ib.).
— Le garcon dont une fille reve le soir de la messe de minuit,
deviendra son mari (ib.). — La fille d'honneur qui re9oit de la
mariee un bout de son voile et un bouton de sa couronne, se
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mariera dans les douze mois suivants (ib.). — On recommande

partout aux jeunes filles de ne pas entamer une miche de pain
ni un morceau de beurre moule, si elles ne veulent pas risquer
de coiffer sainte Catherine. — Trop aimer les chats empeche
de se marier (Vd Ormonts).

Dans plusieurs parties de la France, on a decouvert des

traces d'un rite curieux: les filles d^sireuses de se marier dans

l'annee montaient sur une röche doucement inclinee et se

laissaient glisser du haut en bas. Si elles ne s'dcorchaient pas,
elles se croyaient assurdes de trouver bientot un mari. M. Se-

billot croit que la Pirra Lozenza, en Valais, sur laquelle les

bergers s'amusent encore ä glisser (selon B. Reber, Bull. Soc..

d'Anthropologie, 1903, 33), a pu servir autrefois au meme but

(Le Folk-Lore de France, I, 338).
Voir d'autres traits de superstition concernant le mariage

sous niaryadzo, Encycl.
L. Gauchat.

——
LES EQUIVALENTS D\< IMPORTUNER »

DANS LE PARLER SUISSE ROMAND1

Le parier de la Suisse romande — l'auteur de ces lignes
connalt surtout celui de Neuchätel — renferme une jolie
collection de termes, plus ou moins pittoresques, pour rendre
l'idee d'<* importuner » quelqu'un. Nous avons une trentaine
de facons de dire: « Vous m'ennuyez! » qui toutes, sous leur

apparente synonymie, comportent des nuances souvent expressives.

Au reste, le francais d'outre-Jura, meme abstraction
faite de l'argot, n'est gufere moins riche en termes, en nuances

et en images exprimant des idees analogues. A cöte d'impor-

1 La substance de cet article est tiree d'un glossaire du francais
Suisse rontand en preparation.
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